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(57) La présente invention concerne un mécanisme
de déclenchement (56) d’un mécanisme horloger agen-
cé pour réaliser une fonction, ledit mécanisme de déclen-
chement (56) comprenant un organe de commande (58),
un mobile de déclenchement (62) comprenant une came
de déclenchement (64) rotative entraînée par l’organe
de commande (58), une roue de pilotage de déclenche-
ment (66) et une roue de sortie de déclenchement (70)
liée cinématiquement à un élément du mécanisme hor-
loger, un dispositif de pilotage (72) agencé pour bloquer
ou libérer la roue de sortie de déclenchement (70) en
fonction de la rotation de ladite roue de pilotage de dé-
clenchement (66), et une bascule de déclenchement (94)
agencée pour lire la came de déclenchement (64). L’or-
gane de commande (58) est agencé pour exercer sur la
came de déclenchement (64) une première force d’en-

trainement en rotation. Ladite came de déclenchement
(64) et la bascule de déclenchement (94) sont agencées
pour permettre à la bascule de déclenchement (94) d’em-
magasiner une énergie en exerçant sur la came de dé-
clenchement (64) une deuxième force d’entrainement en
rotation qui est antagoniste tant que la première force
d’entrainement est inférieure à un seuil prédéterminé et
pour lui permettre de restituer, au-delà dudit seuil prédé-
terminé, ladite énergie de sorte que ladite deuxième force
d’entrainement entraine une rotation de la roue de pilo-
tage de déclenchement (66) telle que le dispositif de pi-
lotage (72) libère ladite roue de sortie de déclenchement
(70) pour réaliser ladite fonction.

La présente invention concerne également une piè-
ce d’horlogerie comprenant un tel mécanisme de déclen-
chement.
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne un mécanisme
de déclenchement d’un mécanisme horloger agencé
pour réaliser une fonction.
[0002] La présente invention concerne également une
pièce d’horlogerie comprenant un tel mécanisme de dé-
clenchement.

Etat de la technique

[0003] La publication CH 717672 décrit un mécanisme
pour permettre le déclenchement d’un disque d’anima-
tion, représentant par exemple une étoile filante. L’orga-
ne de commande est une roue à rochet d’un barillet d’un
mouvement horloger entraîné en rotation au moins par
le biais d’une masse oscillante et éventuellement égale-
ment par le biais d’un organe de manoeuvre actionnable
par un utilisateur. Le mécanisme de déclenchement étant
géré essentiellement par la roue à rochet du barillet qui
impose un couple sensiblement constant, le mécanisme
de déclenchement se déclenche systématiquement pour
lancer l’animation.
[0004] Le document CH 717672 ne donne aucune in-
formation sur les conséquences sur le déclenchement
de l’animation ou sur le mécanisme au cas où un utilisa-
teur souhaite déclencher l’animation à volonté en action-
nant l’organe de manoeuvre en appliquant une force in-
suffisante ou est trop importante.
[0005] On connaît par ailleurs des mécanismes de dé-
clenchement horlogers basés sur d’autres constructions
et qui sont configurés pour pouvoir gérer l’application sur
l’organe de commande d’une force insuffisante en dis-
posant d’une fonctionnalité appelée « tout ou rien » Cela
signifie que l’action liée au mécanisme de déclenche-
ment n’est déclenchée que si l’utilisateur applique une
force suffisante sur l’organe de commande ou de ma-
noeuvre. De tels mécanismes « tout ou rien » sont décrits
par exemple dans les documents EP 1959317 et CH
3873. Les mécanismes « tout ou rien » sont typiquement
basés sur des systèmes à cliquet dont le fonctionnement
n’est pas toujours optimal. De plus ces mécanismes ne
permettent pas de gérer l’application d’une force trop
grande sur l’organe de commande.
[0006] On connaît également des mécanismes de dé-
clenchement horlogers qui sont configurés pour pouvoir
gérer l’application sur l’organe de commande par l’utili-
sateur d’une force très importante en disposant d’un dis-
positif garantissant un couple de sortie du mécanisme
de déclenchement constant. De tels mécanismes sont
décrits par exemple dans les documents EP 1960844 et
CH 717359. Toutefois, ces mécanismes ne permettent
pas de gérer l’application d’une force trop faible sur l’or-
gane de commande.
[0007] La présente invention vise à remédier à ces in-
convénients en proposant un mécanisme de déclenche-

ment d’un mécanisme horloger qui permet de gérer tout
aussi bien l’application sur l’organe de commande d’une
force insuffisante que d’une force trop grande.

Divulgation de l’invention

[0008] A cet effet, l’invention concerne un mécanisme
de déclenchement d’un mécanisme horloger agencé
pour réaliser une fonction, ledit mécanisme de déclen-
chement comprenant :

- un dispositif de commande comprenant un organe
de commande,

- un mobile de déclenchement monté mobile en rota-
tion et comprenant un organe de déclenchement
destiné à être entraîné en rotation par l’organe de
commande, une roue de pilotage de déclenchement
liée cinématiquement à l’organe de déclenchement
et solidaire en rotation d’une première extrémité d’un
organe élastique, et une roue de sortie de déclen-
chement solidaire en rotation d’une deuxième extré-
mité de l’organe élastique et liée cinématiquement
à un élément du mécanisme horloger, ledit organe
de déclenchement étant une came de déclenche-
ment rotative,

- un dispositif de pilotage lié cinématiquement à la
roue de pilotage de déclenchement et agencé pour
bloquer ou libérer la roue de sortie de déclenche-
ment en fonction de la rotation de ladite roue de pi-
lotage de déclenchement, et

- une bascule de déclenchement agencée pour lire la
came de déclenchement,

[0009] l’organe de commande étant agencé pour exer-
cer sur ladite came de déclenchement une première for-
ce d’entrainement en rotation,
ladite came de déclenchement et la bascule de déclen-
chement étant agencées pour permettre à ladite bascule
de déclenchement, lors de la lecture de ladite came de
déclenchement entraînée en rotation par l’organe de
commande :

- d’emmagasiner une énergie en exerçant sur ladite
came de déclenchement une deuxième force d’en-
trainement en rotation qui est antagoniste tant que
la première force d’entrainement en rotation est in-
férieure à un seuil prédéterminé et,

- de restituer, au-delà dudit seuil prédéterminé, ladite
énergie de sorte que ladite deuxième force d’entrai-
nement en rotation exercée sur la came de déclen-
chement entraine une rotation de la roue de pilotage
de déclenchement telle que le dispositif de pilotage,
bloquant la roue de sortie de déclenchement jus-
qu’alors, libère ladite roue de sortie de déclenche-
ment pour réaliser ladite fonction.

[0010] Ainsi, le mécanisme de déclenchement selon
l’invention est de type «tout ou rien en autorisant la ro-
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tation de la roue de sortie de déclenchement qui va per-
mettre au mécanisme horloger de réalisation sa fonction
que si la force appliquée sur l’organe de commande est
suffisante pour entraîner une rotation de la came de dé-
clenchement et donc la rotation de la roue de pilotage
de déclenchement nécessaire à l’actionnement du dis-
positif de pilotage pour libérer la roue de sortie de dé-
clenchement afin de réaliser la fonction.
[0011] De plus, le mécanisme de déclenchement selon
l’invention constitue avantageusement un dispositif in-
termédiaire qui permet de gérer la force appliquée sur
l’organe de commande en uniformisant le couple à trans-
mettre au mécanisme horloger associé pour réaliser sa
fonction. Ainsi, le mécanisme horloger reçoit de la roue
de sortie de déclenchement un couple constant lié à l’or-
gane élastique, indépendant de la force appliquée sur
l’organe de commande, en particulier une force très im-
portante.
[0012] D’une manière avantageuse, la bascule de dé-
clenchement est pourvue d’un ressort de rappel agencé
pour, lors de la lecture par la bascule de déclenchement
de la came de déclenchement en rotation, emmagasiner
et restituer ladite énergie permettant à ladite bascule de
déclenchement d’exercer sur la came de déclenchement
la deuxième force d’entrainement en rotation.
[0013] De préférence, la came de déclenchement pré-
sente n branches définissant n sommets et n creux, cha-
que branche présentant un flanc montant et un flanc des-
cendant.
[0014] Avantageusement, le ressort de rappel de la
bascule de déclenchement est agencé pour emmagasi-
ner ladite énergie lors de la lecture par la bascule de
déclenchement d’un flanc montant de la came de déclen-
chement en rotation, et pour, lors de la lecture par la
bascule de déclenchement d’un flanc descendant de la
came de déclenchement en rotation, restituer ladite éner-
gie permettant à la bascule de déclenchement d’exercer
sur la came de déclenchement la deuxième force d’en-
trainement en rotation.
[0015] D’une manière avantageuse, pour exercer la
première force d’entrainement en rotation sur la came
de déclenchement, l’organe de commande est une bas-
cule de commande qui présente un crochet agencé pour
entraîner en rotation ladite came de déclenchement, de
préférence en saisissant un sommet d’une de ses bran-
ches.
[0016] D’une manière avantageuse, la came de dé-
clenchement est coaxiale et solidaire en rotation de la
roue de pilotage de déclenchement. Cela permet de ré-
duire l’encombrement du mécanisme.
[0017] De préférence, la bascule de déclenchement
comprend un galet agencé pour lire la came de déclen-
chement. Un tel galet permet de réduire les frottements
et de faciliter la lecture de la came de déclenchement.
[0018] De préférence, l’organe élastique est un ressort
spiral.
[0019] D’une manière avantageuse, le dispositif de pi-
lotage comprend un pignon de pilotage libre en rotation

et lié cinématiquement à la roue de pilotage de déclen-
chement, une came de pilotage solidaire dudit pignon de
pilotage, une fourchette de pilotage montée mobile en
rotation et agencée pour coopérer avec la came de pilo-
tage, une ancre de pilotage solidaire en rotation de la
fourchette de pilotage, ladite ancre de pilotage compre-
nant deux bras agencés pour pouvoir bloquer alternati-
vement un doigt de blocage solidaire en rotation d’un
pignon de blocage agencé pour être lié cinématiquement
à la roue de sortie de déclenchement.
[0020] Dans un mode de réalisation préféré, le méca-
nisme horloger est un mécanisme de correction d’au
moins un organe d’affichage, par exemple un mécanisme
de correction d’un organe d’affichage en lien avec une
heure GMT.
[0021] La présente invention concerne également une
pièce d’horlogerie comprenant un mécanisme horloger
agencé pour réaliser une fonction et un mécanisme de
déclenchement dudit mécanisme horloger tel que défini
ci-dessus.

Brève description des dessins

[0022] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront à la lecture de la des-
cription détaillée suivante d’un mode de réalisation de
l’invention, donné à titre d’exemple non limitatif, et faite
en référence aux dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue isométrique d’un mécanisme
de déclenchement selon l’invention utilisé dans une
pièce d’horlogerie pour la correction d’organes d’af-
fichage en lien avec une heure GMT ;

- la figure 2 est une vue isométrique de l’engrenage
différentiel;

- la figure 3 est une vue en coupe de l’engrenage dif-
férentiel de la figure 2;

- la figure 4 est une vue isométrique du mobile de
déphasage ;

- la figure 5 est une vue isométrique de la roue infé-
rieure de déphasage du mobile du mobile de dé-
phasage de la figure 4 ;

- la figure 6 est une vue d’un dispositif d’affichage
agencé pour afficher la différence entre l’heure lo-
cale HT et l’heure GMT utilisé dans la présente in-
vention;

- la figure 7 est une vue isométrique du mobile de dé-
clenchement;

- la figure 8 est une vue isométrique de la roue de
pilotage de déclenchement du mobile de déclenche-
ment de la figure 7;
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- la figure 9 est une vue isométrique du dispositif de
pilotage ;

- la figure 10 est une vue isométrique du pignon de
pilotage, de la came de pilotage et de la fourchette
de pilotage du dispositif de pilotage de la figure 9 ; et

- les figures 11 à 14 sont des vues de dessus du mé-
canisme de déclenchement selon l’invention dans
différentes phases de fonctionnement.

Modes de réalisation de l’invention

[0023] La présente invention concerne un mécanisme
de déclenchement d’un mécanisme horloger. Dans
l’exemple de réalisation décrit, ledit mécanisme horloger
est un mécanisme de correction d’un organe d’affichage
lié à une heure GMT prévu dans une pièce d’horlogerie
dont les éléments utiles à la compréhension de l’inven-
tion sont représentés sur la figure 1.
[0024] Ladite pièce d’horlogerie comprend d’une ma-
nière connue une chaussée 1 qui porte d’une manière
solidaire l’organe d’affichage des minutes (tel qu’une
aiguille, non représentée), et qui est liée cinématique-
ment à l’organe moteur (non représenté) de la pièce
d’horlogerie, tel qu’un barillet. Lors du fonctionnement
normal de la pièce d’horlogerie, d’une manière classique,
la chaussée 1 est entraînée via l’organe moteur et en-
traine à son tour, via un mobile d’entrainement 2 corres-
pondant au mobile de minuterie, la roue des heures (non
représentée) qui est agencée pour entraîner un premier
organe d’affichage de l’heure locale HT (tel qu’une
aiguille, non représentée) en coopération avec l’organe
d’affichage des minutes.
[0025] La pièce d’horlogerie comprend également un
deuxième organe d’affichage, représentant symbolique-
ment par la référence 4, tel qu’une aiguille, agencé pour
pouvoir afficher une heure GMT d’un fuseau horaire dif-
férent de celui de l’heure locale HT.
[0026] Il est bien évident que tout autre organe appro-
prié pour afficher l’heure locale HT et l’heure GMT peut
être utilisé.
[0027] La pièce d’horlogerie comprend également un
mécanisme de correction 6 du deuxième organe d’affi-
chage 4 agencé pour pouvoir corriger l’heure GMT indé-
pendamment de l’heure locale HT.
[0028] Ledit mécanisme de correction 6 sera décrit
plus en détails ci-après.
[0029] La pièce d’horlogerie comprend également un
mécanisme d’entrainement 8 du deuxième organe d’af-
fichage 4 qui comprend un engrenage différentiel 10 et
un mobile de déphasage 12.
[0030] En référence plus particulièrement aux figures
2 et 3, ledit engrenage différentiel 10 comprend au moins
un mobile supérieur de différentiel 14 agencé pour être
lié cinématiquement au deuxième organe d’affichage 4,
un mobile inférieur de différentiel 16 agencé pour être lié
cinématiquement au mobile d’entrainement 2 du premier

organe d’affichage (mobile de minuterie), par l’intermé-
diaire du mobile de déphasage 12 comme décrit ci-des-
sous, et une entrée 18 agencée pour être liée cinémati-
quement au mécanisme de correction 6 du deuxième
organe d’affichage 4.
[0031] Plus spécifiquement, l’engrenage différentiel
10 comprend un bloc de différentiel 20 monté libre en
rotation, de préférence sur deux demi-axes 22a, 22b
montés pivotant sur le bâti de la pièce et solidaires res-
pectivement du mobile supérieur de différentiel 14 et du
mobile inférieur de différentiel 16. Ledit bloc de différen-
tiel 20 porte au moins un premier pignon de renvoi 24a
agencé pour engrener avec un pignon 26a solidaire du
demi-axe 22a du mobile supérieur de différentiel 14 et
un deuxième pignon de renvoi 24b agencé pour engrener
avec un pignon 26b solidaire du demi-axe 22b du mobile
inférieur de différentiel 16, lesdits pignons de renvoi 24a
et 24b étant montés libres en rotation sur le bloc de dif-
férentiel 20.
[0032] Le bloc de différentiel 20 est également solidai-
re d’une roue constituant l’entrée 18 de l’engrenage dif-
férentiel 10 et agencée pour être liée cinématiquement
au mécanisme de déclenchement comme cela sera dé-
crit ci-après.
[0033] En référence plus particulièrement aux figures
4 et 5, le mobile de déphasage 12 comprend une roue
inférieure de déphasage 28 agencée pour être liée ciné-
matiquement au mobile d’entrainement 2 du premier or-
gane d’affichage, et plus particulièrement à la roue de
minuterie 2a. La roue inférieure de déphasage 28 est
également agencée pour être liée cinématiquement au
mobile inférieur de différentiel 16 de l’engrenage diffé-
rentiel 10, par exemple par l’intermédiaire de deux pi-
gnons de renvois étagés 30a, 30b solidaires l’un de
l’autre, le pignon 30a étant agencé pour coopérer avec
la roue inférieure de déphasage 28 et le pignon 30b étant
agencé pour coopérer avec le mobile inférieur de diffé-
rentiel 16, comme le montre la figure 1.
[0034] Le mobile de déphasage 12 comprend égale-
ment une roue supérieure de déphasage 32, coaxiale à
la roue inférieure de déphasage 28, et agencée pour en-
traîner le deuxième organe d’affichage 4 et pour être liée
cinématiquement au mobile supérieur de différentiel 14
de l’engrenage différentiel 10.
[0035] La roue supérieure de déphasage 32 est liée
également cinématiquement à la roue inférieure de dé-
phasage 28 de manière débrayable de sorte que ladite
roue supérieure de déphasage 32 est désaccouplée de
la roue inférieure de déphasage 28 lors d’une correction
de l’heure GMT indépendamment de l’heure locale HT
par le mécanisme de correction 6 tout en permettant,
après correction, un repositionnement du deuxième or-
gane d’affichage 4 synchronisé avec le positionnement
du premier organe d’affichage.
[0036] La roue supérieure de déphasage 32 est liée
cinématiquement à la roue inférieure de déphasage 28
de manière débrayable au moyen d’une came de
phasage 34 solidaire de la roue inférieure de déphasage
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28, coaxiale à ladite roue inférieure de déphasage 28, et
d’un marteau 36 muni d’un ressort de déphasage 38 por-
tés par la roue supérieure de déphasage 32, ledit mar-
teau 36 étant agencé pour coopérer avec ladite came de
phasage 34.
[0037] Plus particulièrement, le marteau 36 est monté
pivotant sur la roue supérieure de déphasage 32 au
moyen d’un axe de pivotement monté solidaire sur ladite
roue supérieure de déphasage 32.
[0038] Le marteau 36 comprend une première extré-
mité 36a pourvue d’un galet 40 coopérant avec la came
de phasage 34 pour faciliter sa lecture, et une seconde
extrémité 36b qui coopère avec une première extrémité
38a du ressort de déphasage 38. La deuxième extrémité
38b du ressort de déphasage 38 est montée pivotante
sur la roue supérieure de déphasage 32 au moyen d’un
axe de pivotement monté solidaire sur ladite roue supé-
rieure de déphasage 32.
[0039] La pièce d’horlogerie peut également compren-
dre un dispositif d’affichage 42 représenté sur la figure
6, agencé pour afficher la différence entre l’heure locale
HT et l’heure GMT.
[0040] Ledit dispositif d’affichage 42 comprend un ca-
dran fixe 44, un indicateur 46 monté fixe sur le cadran
44 et agencé pour définir l’heure locale HT comme réfé-
rence, et un troisième organe d’affichage 48 monté mo-
bile en rotation par rapport audit cadran 44 afin de pouvoir
le déplacer, la position du troisième organe d’affichage
48 sur le cadran 44 par rapport à l’indicateur 46 indiquant
la différence entre l’heure locale HT et l’heure GMT. En
mode de fonctionnement le troisième organe d’affichage
48 est fixe. Le cadran 44 comporte des graduations pour
indiquer, au moyen du troisième organe d’affichage 48,
le décalage horaire entre l’heure locale HT et l’heure
GMT. Par exemple, le cadran fixe 44 peut être gradué
de 0 à -12 d’un côté du 0 indiqué par l’indicateur fixe 46
et de 0 à +12 de l’autre côté du 0, permettant d’indiquer
directement à l’utilisateur le décalage horaire de 0h à 12h
dans un sens ou dans l’autre au moyen du troisième or-
gane d’affichage 48. Dans l’exemple de la figure 6, le
troisième organe d’affichage 48 indique un décalage de
- 11h sur le cadran 44 informant l’utilisateur que l’heure
locale HT est en avance de 11h par rapport à l’heure
GMT.
[0041] Ledit dispositif d’affichage 42 peut également
comprendre un disque jour/nuit 50 comprenant deux sec-
teurs angulaires 52 et 54 s’étendant de part et d’autre
d’un axe de symétrie du disque sur 180°. Le disque 50
est entraîné dans le sens horaire par le mouvement hor-
loger de la pièce d’horlogerie d’un tour par 24 heures. La
position de l’indicateur 46 et du troisième organe d’affi-
chage 48 au-dessus du disque jour/nuit 50 permet d’in-
diquer à un instant donné si c’est le jour ou la nuit res-
pectivement à l’heure locale HT et à l’heure GMT.
[0042] Un tel dispositif d’affichage 42 est décrit dans
la demande CH 2021/0070690 de la demanderesse.
[0043] Pour permettre une correction de la différence
entre l’heure locale HT et l’heure GMT affichée lors d’une

correction du deuxième organe d’affichage 4 de l’heure
GMT, c’est-à-dire une correction du troisième organe
d’affichage 48, indépendamment de l’heure locale HT,
le dispositif d’affichage 42, et plus particulièrement ledit
troisième organe d’affichage 48 est lié cinématiquement
au mécanisme de déclenchement, comme cela sera dé-
taillé ci-après, afin de pouvoir être corrigé par le méca-
nisme de correction 6 du deuxième organe d’affichage 4.
[0044] Le mécanisme de correction 6 du deuxième or-
gane d’affichage 4 comprend un mécanisme de déclen-
chement 56.
[0045] En référence aux figures 1, et 7 à 10, ledit mé-
canisme de déclenchement 56 comprend un dispositif
de commande comprenant un organe de commande 58
destiné à être accessible à un utilisateur, via par exemple
un bouton-poussoir, pour réaliser la fonction du méca-
nisme horloger associé, ici la fonction de correction du
deuxième organe d’affichage 4 de l’heure GMT et, s’il
est présent, du troisième organe d’affichage 48 indiquant
le décalage horaire entre l’heure locale HT et l’heure
GMT, indépendamment de l’heure locale HT.
[0046] Avantageusement, l’organe de commande 58
est une bascule de commande montée pivotante sur le
bâti et munie de son ressort de rappel 60. La bascule de
commande est mise en mouvement par l’utilisateur via
par exemple un bouton-poussoir (non représenté).
[0047] Le mécanisme de déclenchement 56 comprend
également un mobile de déclenchement 62, visible no-
tamment sur la figure 7, agencé pour être monté mobile
en rotation sur le bâti de la pièce. Le mobile de déclen-
chement 62 comprend un organe de déclenchement 64
destiné à être entraîné en rotation, directement ou indi-
rectement, par l’organe de commande 58, une roue de
pilotage de déclenchement 66 liée cinématiquement à
l’organe de déclenchement 64 et solidaire en rotation
d’une première extrémité d’un organe élastique 68, et
une roue de sortie de déclenchement 70 solidaire en ro-
tation d’une deuxième extrémité de l’organe élastique 68
et liée cinématiquement à un élément du mécanisme hor-
loger à déclencher. D’une manière avantageuse, l’orga-
ne élastique est un ressort spiral.
[0048] Dans l’exemple décrit, la roue de sortie de dé-
clenchement 70 est liée cinématiquement à la roue cons-
tituant l’entrée 18 de l’engrenage différentiel 10 pour per-
mettre la correction du deuxième organe d’affichage 4
de l’heure GMT indépendamment de l’heure locale HT.
Si le troisième organe d’affichage 48 est présent, la roue
de sortie de déclenchement 70 est également liée ciné-
matiquement audit troisième organe d’affichage 48 pour
permettre la correction dudit troisième organe d’afficha-
ge 48 en même temps que la correction du deuxième
organe d’affichage 4.
[0049] Le mécanisme de déclenchement 56 comprend
également un dispositif de pilotage 72, représenté sur
les figures 9 et 10, lié cinématiquement à la roue de pi-
lotage de déclenchement 66 et agencé pour bloquer ou
libérer la roue de sortie de déclenchement 70 en fonction
de la rotation de ladite roue de pilotage de déclenche-
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ment 66.
[0050] D’une manière avantageuse, le dispositif de pi-
lotage 72 comprend un pignon de pilotage 74 monté libre
en rotation sur le bâti et agencé pour être lié cinémati-
quement à la roue de pilotage de déclenchement 66.
[0051] Le dispositif de pilotage 72 comprend égale-
ment une came de pilotage 76 solidaire dudit pignon de
pilotage 74 et constituant un organe excentrique par rap-
port au pignon de pilotage 74, plus particulièrement par
rapport à son axe de rotation. Le dispositif de pilotage
72 comprend en outre une fourchette de pilotage 78 mon-
tée mobile en rotation sur le bâti autour d’un axe 80 et
agencée pour coopérer avec ladite came de pilotage 76
afin d’être pivotée alternativement dans un sens ou dans
l’autre.
[0052] Le dispositif de pilotage 72 comprend égale-
ment une ancre de pilotage 82 monté mobile en rotation
sur l’axe 80 et agencée pour être solidaire en rotation de
la fourchette de pilotage 78 au moyen par exemple d’un
tenon 84 solidaire de l’ancre de pilotage 82 et de la four-
chette de pilotage 78. Ladite ancre de pilotage 82 com-
prenant deux bras 82a, 82b agencés pour pouvoir blo-
quer alternativement un doigt de blocage 86 solidaire en
rotation d’un pignon de blocage 88 monté libre en rotation
sur le bâti et agencé pour être lié cinématiquement à la
roue de sortie de déclenchement 70. Lorsque le doigt de
blocage 86 est bloqué par l’un des bras 82a, 82b, le pi-
gnon de blocage 88 est bloqué et empêche la rotation
de la roue de sortie de déclenchement 70. Lorsque l’an-
cre de pilotage 82 pivote, libérant le doigt de blocage 86,
le pignon de blocage 88 est libre en rotation et libère la
roue de sortie de déclenchement 70 pour permettre sa
rotation sous l’effet de l’énergie libérée par l’organe élas-
tique 68.
[0053] D’une manière avantageuse, le pignon de pilo-
tage 74, le doigt de blocage 86 et le pignon de blocage
88 sont alignés selon un même axe.
[0054] Avantageusement, l’organe de déclenchement
64 est une came de déclenchement rotative. De préfé-
rence, ladite came de déclenchement 64 présente n
branches 64a définissant n sommets et n creux. A cet
effet, chacune des branches 64a comprend un flanc
montant et un flanc descendant. Dans l’exemple repré-
senté, la came de déclenchement comprend quatre bran-
ches 64a.
[0055] D’une manière avantageuse, la came de dé-
clenchement 64 est coaxiale et solidaire en rotation de
la roue de pilotage de déclenchement 66. La came de
déclenchement 64 peut être rendue solidaire de la roue
de pilotage de déclenchement 66 au moyen par exemple
d’une contreforme cylindrique 90 solidaire de la roue de
pilotage de déclenchement 66 et coaxiale à la came de
déclenchement 64 et à la roue de pilotage de déclenche-
ment 66. La contreforme 90 comprend quatre ergots 90a,
comme représenté sur la figure 8 et est agencée pour
s’emboiter dans une ouverture correspondante 64b pré-
vue au centre de la came de déclenchement 64, les er-
gots 90a étant en appui contre la paroi intérieure de

l’ouverture 64b.
[0056] La roue de sortie de déclenchement 70 est mon-
tée libre en rotation sur la contreforme 90, entre la came
de déclenchement 64 et à la roue de pilotage de déclen-
chement 66, coaxialement à ladite came de déclenche-
ment 64 et à ladite roue de pilotage de déclenchement
66. Le ressort spiral 68 est positionné entre la roue de
sortie de déclenchement 70 et la roue de pilotage de
déclenchement 66, une de ses extrémités étant solidaire
de la roue de sortie de déclenchement 70, son autre ex-
trémité étant solidaire de la roue de pilotage de déclen-
chement 66.
[0057] Avantageusement, l’organe de commande 58,
ici la bascule de commande, est agencé pour exercer
sur ladite came de déclenchement 64, directement ou
indirectement, une première force d’entrainement en ro-
tation permettant d’initier la rotation de ladite came de
déclenchement 64. A cet effet, la bascule de commande
présente avantageusement, du côté de son extrémité qui
coopère avec la came de déclenchement 64, un bras 92,
visible sur les figures 1 et 11 notamment, monté pivotant
sur ladite bascule de commande 58 et terminé à son
extrémité libre par un crochet 92a (cf. Figure 11). Ledit
crochet 92a est agencé pour entraîner en rotation ladite
came de déclenchement 64, par exemple en saisissant
un sommet d’une de ses branches 64a. Comme on le
verra ci-dessous, le crochet 92a permet plus particuliè-
rement d’exercer sur ladite came de déclenchement 64
une première force d’entrainement permettant d’initier la
rotation de ladite came de déclenchement 64.
[0058] Avantageusement, le mécanisme de déclen-
chement 56 comprend également une bascule de dé-
clenchement 94 montée pivotante sur le bâti, et agencée
pour lire la came de déclenchement 64 par l’intermédiaire
d’un organe de lecture. La came de déclenchement 64
et la bascule de déclenchement 94 sont agencées pour
permettre à la bascule de déclenchement 94, lors de la
lecture de ladite came de déclenchement 64 entrainée
en rotation initiée par l’organe de commande 58, ici la
bascule de commande :

- d’emmagasiner une énergie en exerçant sur ladite
came de déclenchement 64 une deuxième force
d’entrainement en rotation qui est antagoniste tant
que la première force d’entrainement en rotation est
inférieure à un seuil prédéterminé et,

- de restituer, au-delà dudit seuil prédéterminé, ladite
énergie de sorte que ladite deuxième force d’entrai-
nement en rotation exercée sur la came de déclen-
chement 64 permet de terminer la rotation de la came
de déclenchement 64 en entrainant une rotation de
la roue de pilotage de déclenchement 66 telle que
le dispositif de pilotage 72, bloquant la roue de sortie
de déclenchement 70 jusqu’alors, libère ladite roue
de sortie de déclenchement 70 pour réaliser ladite
fonction. A cet effet, la bascule de déclenchement
est avantageusement pourvue d’un ressort de rap-
pel 96 agencé pour, lors de la lecture par la bascule
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de déclenchement 94 de la came de déclenchement
64 en rotation, emmagasiner et restituer ladite éner-
gie permettant à ladite bascule de déclenchement
94 d’exercer sur la came de déclenchement 64 ladite
deuxième force d’entrainement en rotation.

[0059] Plus particulièrement, le ressort de rappel 96
est agencé pour emmagasiner ladite énergie lors de la
lecture par la bascule de déclenchement 94 d’un flanc
montant d’une branche 64a’ de la came de déclenche-
ment en rotation, et pour, lors de la lecture par la bascule
de déclenchement 94 du flanc descendant de la branche
64a’ de la came de déclenchement 64 en rotation, resti-
tuer cette énergie permettant à la bascule de déclenche-
ment 94 d’exercer sur ladite came de déclenchement 64
la deuxième force d’entrainement en rotation.
[0060] A cet effet, la bascule de déclenchement 94 pré-
sente avantageusement, du côté de son extrémité qui
coopère avec la came de déclenchement 64, un bras 98,
visible sur les figures 1 et 11 notamment, présentant à
son extrémité libre un galet 100 (cf. figure 11) constituant
l’organe de lecture agencé pour lire la came de déclen-
chement 64 en suivant le flanc montant et le flanc des-
cendant de chaque branche 64a.
[0061] Les différents éléments du mécanisme de dé-
clenchement 56 sont dimensionnés et configurés pour
que la fonction liée au mécanisme horloger ne soit réa-
lisée que lorsque ladite bascule de commande 58 exerce
sur la came de déclenchement 64 une première force
d’entrainement en rotation nécessaire et suffisante au
moins égale à un seuil prédéterminé fixé par la construc-
tion des éléments du mécanisme de déclenchement 56,
et notamment dépendant de la force du ressort de rappel
96. La rotation de ladite came de déclenchement 64 est
telle que, lors de la lecture par la bascule de déclenche-
ment 94 d’un flanc montant d’une des branches 64a de
la came de déclenchement 64 en rotation, le ressort de
rappel 96 de la bascule de déclenchement 94 est armé
et emmagasine de l’énergie. Cette énergie est ensuite
restituée lors de la lecture par la bascule de déclenche-
ment 94 d’un flanc descendant de ladite branche 64a de
la came de déclenchement 64 en rotation, permettant
ainsi à la bascule de déclenchement 94 d’exercer sur la
came de déclenchement 64 une deuxième force d’en-
trainement en rotation pour entraîner la came de déclen-
chement 64 dans une phase de rotation complémentaire
avec la roue de pilotage de déclenchement 66 qui lui est
associée. Par ce biais, le dispositif de pilotage 72 qui
bloquait la roue de sortie de déclenchement 70 est ac-
tionné de manière à libérer ladite roue de sortie de dé-
clenchement 70 et autoriser sa rotation, entraînée par
l’énergie libérée par l’organe élastique 68, afin de réaliser
la fonction.
[0062] En lien plus spécifiquement avec le mécanisme
de correction 6 du deuxième organe d’affichage 4 de
l’heure GMT et, s’il est présent, du troisième organe d’af-
fichage 48 indiquant le décalage horaire entre l’heure
locale HT et l’heure GMT, indépendamment de l’heure

locale HT, décrit ci-dessus, le fonctionnement du méca-
nisme de correction 6 et de son mécanisme de déclen-
chement 56 est décrit ci-dessous en référence aux figu-
res 11 à 14.
[0063] Lors du fonctionnement normal de la pièce
d’horlogerie, le mécanisme de déclenchement 56 est à
l’état de repos représenté sur la figure 11. Dans cet état
initial de repos, le mécanisme de déclenchement 56 est
tel que le galet 100 de la bascule de déclenchement 98
est positionné dans une position stable de repos dans
un creux au pied d’un flanc montant en direction du som-
met d’une des branches 64a’ de la came de déclenche-
ment 64. Le crochet 92a de la bascule de commande est
positionné de préférence au sommet d’une des branches
64a de la came de déclenchement 64. Le doigt de blo-
cage 86 est bloqué par le bras 82a de l’ancre de pilotage
82 du dispositif de pilotage 72 de sorte que la roue de
sortie de déclenchement 70 est bloquée en rotation, re-
tenue par le pignon de blocage 88.
[0064] L’organe moteur de la pièce d’horlogerie entrai-
ne la chaussée 1 qui entraine à son tour l’organe d’affi-
chage des minutes ainsi que la roue des heures, via le
mobile de minuterie 2. La roue des heures entraine le
premier organe d’affichage de l’heure locale HT d’une
manière standard. La roue de minuterie 2a entraine éga-
lement la roue inférieure de déphasage 28 du mobile de
déphasage 8, ainsi que la roue supérieure de déphasage
32, alors accouplée à la roue inférieure de déphasage
28 par l’ensemble came de phasage 34/marteau 36. Le
deuxième organe d’affichage 4 de l’heure GMT est alors
entraîné de manière synchronisée au premier organe
d’affichage de l’heure locale HT. Dans cet état, la roue
inférieure de déphasage 28 entraine en continu le mobile
inférieur de différentiel 16 de l’engrenage différentiel 10
par l’intermédiaire de deux pignons de renvois étagés
30a, 30b et la roue supérieure de déphasage 32 entraine
en continu le mobile supérieur de différentiel 14 de l’en-
grenage différentiel 10. La roue d’entrée 18 de l’engre-
nage différentiel 10 étant bloquée par le mécanisme de
déclenchement 56, le bloc de différentiel 20 ne tourne
pas. Les pignons de renvoi 24a et 24b sont également
entraînés en continu par l’intermédiaire des pignons 26a,
26b solidaires de leur demi-axe respectif 22a, 22b. La
roue de sortie de déclenchement 70 étant bloquée, le
troisième organe d’affichage 48 reste fixe.
[0065] Lors d’une correction du deuxième organe d’af-
fichage 4 et, s’il est présent, du troisième organe d’affi-
chage 48, indépendamment de l’heure locale HT, l’utili-
sateur actionne l’organe de commande 58, ici la bascule
de commande, via par exemple un bouton-poussoir du
dispositif de commande selon une force F représentée
sur la figure 12 par une flèche. Lorsque la bascule de
commande pivote, son crochet 92a saisit le sommet de
la branche 64a de la came de déclenchement 64 pour
initier et entraîner en rotation ladite came de déclenche-
ment 64. Lors de cette rotation de la came de déclen-
chement 64, le galet 100 de la bascule de déclenchement
94 lit ladite came de déclenchement 64 en suivant le flanc
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montant d’une autre branche 64a’ de la came de déclen-
chement 64, ce qui a pour effet d’armer le ressort de
rappel 96 de la bascule de déclenchement 94. En même
temps, la rotation de la came de déclenchement 64 en-
traine la rotation de la roue de pilotage de déclenchement
66 qui lui est solidaire, ce qui a pour effet d’armer le res-
sort de déclenchement 68 qui peut être potentiellement
préarmé, la roue de sortie de déclenchement 70 étant
toujours bloquée par le dispositif de pilotage 72. En effet,
pendant cette phase d’armage, les éléments du méca-
nisme de déclenchement 56 sont dimensionnés de sorte
que la rotation de la roue de pilotage de déclenchement
66 entraine une rotation du pignon de pilotage 74 et de
sa came de pilotage 76, et donc de la fourchette de pi-
lotage 78 et de l’ancre de pilotage 82 mais pas suffisam-
ment pour que le bras 82a libère le doigt de blocage 86,
comme représenté sur la figure 12.
[0066] Lors de la phase suivante de déclenchement
représenté sur la figure 13, le galet 100 de la bascule de
déclenchement 94 continue à lire la came de déclenche-
ment 64, qui poursuit sa rotation, en passant le sommet
de la branche 64a’ et en suivant le flanc descendant de
ladite branche 64a’ de la came de déclenchement 64, de
sorte que le ressort de rappel 96 de la bascule de dé-
clenchement 94 redistribue l’énergie emmagasinée à la
bascule de déclenchement 94 qui devient moteur de la
came de déclenchement 64. La rotation de la came de
déclenchement 64 se poursuivant, le ressort de déclen-
chement 68 continue à s’armer.
[0067] Les éléments du mécanisme de déclenche-
ment 56 sont dimensionnés de sorte que lorsque le galet
100 descend le long du flanc de la came de déclenche-
ment 64, la rotation de ladite came de déclenchement
64 et de la roue de pilotage de déclenchement 66 a en-
traîné une rotation suffisante du pignon de pilotage 74,
de sa came de pilotage 76, de la fourchette de pilotage
78 et de l’ancre de pilotage 82 pour que le bras 82a ait
suffisamment pivoté pour se dégager du doigt de blocage
86 et le libérer, comme représenté sur la figure 13.
[0068] Le doigt de blocage 86 étant libéré, le pignon
de blocage 88 est libre de pivoter de sorte qu’il ne bloque
plus la roue de sortie de déclenchement 70 qui est libé-
rée. Ladite roue de sortie de déclenchement 70 est alors
entraînée en rotation sous l’effet de l’énergie emmaga-
sinée par le ressort de déclenchement 68.
[0069] Lorsque le troisième organe d’affichage 48 in-
diquant le décalage horaire entre l’heure locale HT et
l’heure GMT est présent, la rotation de la roue de sortie
de déclenchement 70 libérée entraine directement le troi-
sième organe d’affichage 48 lié cinématiquement à ladite
roue de sortie de déclenchement 70 pour sa correction,
afin de déplacer le troisième organe d’affichage 48 par
pas jusqu’à afficher sur le cadran 44 le décalage horaire
souhaité.
[0070] En parallèle, la rotation de la roue de sortie de
déclenchement 70 libérée entraine la rotation de la roue
d’entrée 18 de l’engrenage différentiel 10 pour réaliser
la correction du deuxième organe d’affichage 4.

[0071] A cet effet, l’entrainement en rotation de la roue
d’entrée 18 de l’engrenage différentiel 10 entraine la ro-
tation du bloc de différentiel 20 de sorte que le pignon
de renvoi 24a, respectivement 24b, entraine la rotation
du demi-axe 22a, respectivement 22b, via le pignon 26a,
respectivement 26b, et donc la rotation du mobile supé-
rieur de différentiel 14 et du mobile inférieur de différentiel
16 respectivement. Le mobile inférieur de différentiel 16
constitue alors une première sortie de l’engrenage diffé-
rentiel 10 liée cinématiquement à la roue inférieure de
déphasage 28 du mobile de déphasage 12 et au mobile
de minuterie 2. La rotation du mobile inférieur de diffé-
rentiel 16 permet de rattraper les jeux d’engrenage de
l’engrenage différentiel 10 jusqu’à la chaussée 1 pour
ensuite être bloqué. Ce blocage oblige le mobile supé-
rieur de différentiel 14 à entraîner la roue supérieure de
déphasage 32 en constituant la deuxième sortie de l’en-
grenage différentiel 10 liée cinématiquement à la roue
supérieure de déphasage 32 du mobile de déphasage
12. La rotation du mobile supérieur de différentiel entrai-
ne le débrayage de la roue supérieure de déphasage 32
de la roue inférieure de déphasage 28 grâce à l’ensemble
came de phasage 34/marteau 36, la rotation de la roue
supérieure de déphasage 32 entrainant la rotation du
deuxième organe d’affichage 4 pour sa correction.
[0072] Le bloc différentiel 20 tourne par pas d’un angle
défini par la came de déclenchement 64 et son rapport
d’engrenage avec la roue de sortie de déclenchement
70. Ces pas définissent le décalage du troisième organe
d’affichage 48 indiquant ici le décalage horaire entre
l’heure locale HT et l’heure GMT, et l’angle de déphasage
du mobile de déphasage 12 pour corriger le deuxième
organe d’affichage 4 de l’heure GMT. Dans le mobile de
déphasage 12, l’angle de correction de la roue supérieu-
re de déphasage 32 correspond à un pas de la came de
phasage 34.
[0073] Ainsi, le mécanisme de correction 6 permet de
réaliser une correction par pas du deuxième organe d’af-
fichage 4 de l’heure GMT, et simultanément du troisième
organe d’affichage 48 s’il est présent, indépendamment
de l’heure locale HT, c’est-à-dire indépendamment du
premier organe d’affichage de l’heure locale HT et de
l’organe d’affichage des minutes.
[0074] L’ensemble came de phasage 34/marteau 36
du mobile de déphasage 12 permet de repositionner pré-
cisément le deuxième organe d’affichage 4 de l’heure
GMT par rapport à la position du premier organe d’affi-
chage après chaque correction dudit deuxième organe
d’affichage 4. En effet, en quittant un creux de la came
de phasage 34 pour se repositionner précisément dans
le creux suivant, le galet 40 du marteau 36 embarqué
sur la roue supérieure de déphasage 32 du mobile de
déphasage 12 est positionné de sorte que la position
dudit deuxième organe d’affichage 4 de l’heure GMT res-
te parfaitement synchronisée avec la position du premier
organe d’affichage de l’heure locale HT par rapport à la
position de l’organe d’affichage des minutes.
[0075] Le mobile de déphasage 12 permet également
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avantageusement de rattraper les jeux de l’engrenage
différentiel 10 pour éviter trop de jeu entre le mobile de
minuterie 2 et l’indication pilotée par la roue supérieure
de déphasage 32, ici le deuxième organe d’affichage 4
de l’heure GMT. De plus, l’indication étant pilotée par la
roue supérieure de déphasage 32 du mobile de dé-
phasage 12, celui-ci permet également d’éviter de faire
passer du couple en continu dans l’engrenage différentiel
10 pour entraîner ladite indication.
[0076] Après le déverrouillage du doigt de blocage 86,
la bascule de déclenchement 94 continue son reposition-
nement dans le creux de la came de déclenchement 64.
Afin d’augmenter l’énergie donnée pour le déverrouillage
du déphasage du mobile de déphasage 12, il pourrait
être possible de prévoir lors de cette phase de déclen-
chement une liaison rigide (avec un oeillet et une goupille
par exemple) entre la roue de pilotage de déclenchement
66 et la roue de sortie de déclenchement 70.
[0077] En parallèle pendant cette phase de déclenche-
ment, la bascule de commande finit son déplacement
(toujours sous l’effet de l’utilisateur) jusqu’à venir contre
une butée (non illustrée) pour ne plus donner d’énergie
à la came de déclenchement 64.
[0078] Lors de la phase suivante de blocage représen-
té sur la figure 14, le doigt de blocage 86, qui a pivoté
avec le pignon de blocage 88 pendant la phase de cor-
rection, vient en butée sur l’autre bras 82b de l’ancre de
pilotage 82 une fois le déphasage réalisé. La roue de
sortie de déclenchement 70 est de nouveau bloquée. Le
blocage du doigt de blocage 86 par l’ancre de pilotage
82 se fait en alternance par le bras 82a et le bras 82b à
chaque actionnement suffisant de l’organe de comman-
de 58 pour la réalisation de la fonction associée.
[0079] Lorsque l’utilisateur relâche le bouton-poussoir
de l’organe de commande 58, ici la bascule de comman-
de, le crochet 92a de la bascule de commande vient se
repositionner dans le creux derrière la branche 64a de
came de déclenchement 64 (à savoir en aval de la bran-
che 64a), prêt à saisir le sommet de la branche suivante
64a’, comme représenté sur la figure 14. Le galet 100 de
la bascule de déclenchement 94 retrouve sa position sta-
ble de repos dans le creux derrière la branche 64a’.
[0080] On comprend aisément que si l’utilisateur n’ap-
plique pas une force suffisante sur l’organe de comman-
de 58, il n’y a pas de correction, le mécanisme de cor-
rection n’étant pas déclenché. En effet, comme décrit ci-
dessus, les différents éléments du mécanisme de dé-
clenchement 56 sont dimensionnés et configurés pour
qu’une première force, d’entrainement en rotation de la
bascule de commande 58 exercée sur la came de dé-
clenchement 64, supérieure ou égale au seuil prédéter-
miné, génère une deuxième force d’entrainement en ro-
tation exercée par la bascule de déclenchement 94. Cet-
te deuxième force d’entrainement permet d’obtenir une
rotation nécessaire et suffisante de ladite came de dé-
clenchement 64 (et donc de la roue de pilotage de dé-
clenchement 66 associée, du pignon de pilotage 74, de
sa came de pilotage 76, de la fourchette de pilotage 78

et de l’ancre de pilotage 82) pour libérer le doigt de blo-
cage 86 et ainsi la roue de sortie de déclenchement 70
afin de réaliser la fonction, ici la correction par pas du
deuxième organe d’affichage 4 de l’heure GMT, et du
troisième organe d’affichage 48 s’il est présent, indépen-
damment de l’heure locale HT.
[0081] Si la force appliquée par l’utilisateur est trop fai-
ble, la première force d’entrainement en rotation exercée
par la bascule de commande sera inférieure au seuil pré-
déterminé de la force d’entrainement entrainant une ro-
tation nécessaire et suffisante de ladite came de déclen-
chement 64 pour libérer le doigt de blocage 86, de sorte
que la rotation de l’ancre de pilotage 82 ne sera pas suf-
fisante pour libérer le doigt de blocage 86. Par consé-
quent, la roue de sortie de déclenchement 70 restera
bloquée et la fonction ne pourra pas être réalisée.
[0082] Si la force appliquée par l’utilisateur est suffi-
sante pour que la première force d’entrainement en ro-
tation exercée par la bascule de commande soit supé-
rieure ou égale au seuil prédéterminé de la force d’en-
trainement en rotation nécessaire et suffisante, la rota-
tion de la came de déclenchement 64 sera suffisante
pour que l’ancre de pilotage 82 pivote suffisamment pour
libérer le doigt de blocage 86 et ainsi la roue de sortie de
déclenchement 70 de manière à réaliser la fonction.
[0083] Le mécanisme de déclenchement de l’invention
est donc de type «tout ou rien en autorisant la rotation
de la roue de sortie de déclenchement 70 qui va permet-
tre au mécanisme horloger de réaliser sa fonction que si
la force appliquée sur l’organe de commande 58 est suf-
fisante pour entraîner une rotation de la came de déclen-
chement 64 et donc la rotation de la roue de pilotage de
déclenchement 66 nécessaire à l’actionnement du dis-
positif de pilotage 72 pour libérer la roue de sortie de
déclenchement 70.
[0084] De plus, le mécanisme de déclenchement 56
selon l’invention constitue avantageusement un disposi-
tif intermédiaire qui permet de gérer la force appliquée
sur l’organe de commande 58 en uniformisant le couple
à transmettre au mécanisme horloger pour réaliser sa
fonction. Ainsi, le mécanisme horloger reçoit de la roue
de sortie de déclenchement 70 un couple constant lié
aux caractéristiques de l’organe élastique 68, indépen-
dant de la force appliquée sur l’organe de commande 58
par l’utilisateur. En particulier, même si l’utilisateur appli-
que sur le bouton-poussoir une force très importante, il
ne peut pas donner d’élan audit mécanisme horloger.
[0085] Ainsi, le mécanisme de déclenchement selon
la présente invention permet de gérer tout aussi bien
l’application sur l’organe de commande 58 d’une force
insuffisante, en étant de type « tout ou rien » que d’une
force trop grande, en permettant de réaliser la fonction
« à force constante ».
[0086] L’avantage du mécanisme de déclenchement
selon la présente invention est que l’utilisateur donne
l’impulsion nécessaire au déclenchement du mécanisme
et que c’est ledit mécanisme qui réalise lui-même ensuite
la fonction. Ainsi, l’utilisateur ne peut pas donner de l’élan
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au mécanisme de correction, même s’il appuie fortement
sur le bouton-poussoir.
[0087] De plus, l’utilisation du doigt de blocage 86 ro-
tatif entre deux butées constituées par les bras 82a, 82b
de l’ancre de pilotage 82 et du pignon de blocage 88
solidaire du doigt de blocage 86 permet de contrôler pré-
cisément les angles de rotation du rouage de correction
lors de la correction du deuxième organe d’affichage 4
de l’heure GMT, et du troisième organe d’affichage 48
s’il est présent, indépendamment de l’heure locale HT.
Cela permet de renforcer la précision du repositionne-
ment du deuxième organe d’affichage 4 de l’heure GMT
et du troisième organe d’affichage 48 s’il est présent,
après leur correction.
[0088] L’exemple décrit ci-dessus est en lien avec un
mécanisme de correction d’un organe d’affichage lié à
une heure GMT. Il est bien évident que le mécanisme de
déclenchement selon l’invention peut être utilisé dans un
mécanisme horloger agencé pour réaliser une autre
fonction, ledit mécanisme horloger étant par exemple
une animation mécanique agencée pour être déclenchée
à la demande par l’utilisateur et pilotée par la roue supé-
rieure de déphasage 32 du mobile de déphasage 12.

Revendications

1. Mécanisme de déclenchement (56) d’un mécanisme
horloger agencé pour réaliser une fonction, ledit mé-
canisme de déclenchement (56) comprenant :

- un dispositif de commande comprenant un or-
gane de commande (58),
- un mobile de déclenchement (62) monté mo-
bile en rotation et comprenant un organe de dé-
clenchement destiné à être entraîné en rotation
par l’organe de commande (58), une roue de
pilotage de déclenchement (66) liée cinémati-
quement à l’organe de déclenchement et soli-
daire en rotation d’une première extrémité d’un
organe élastique (68), et une roue de sortie de
déclenchement (70) solidaire en rotation d’une
deuxième extrémité de l’organe élastique (68)
et liée cinématiquement à un élément du méca-
nisme horloger, ledit organe de déclenchement
étant une came de déclenchement (64) rotative,
- un dispositif de pilotage (72) lié cinématique-
ment à la roue de pilotage de déclenchement
(66) et agencé pour bloquer ou libérer la roue
de sortie de déclenchement (70) en fonction de
la rotation de ladite roue de pilotage de déclen-
chement (66), et
- une bascule de déclenchement (94) agencée
pour lire la came de déclenchement (64),

l’organe de commande étant agencé pour exercer
sur ladite came de déclenchement (64) une première
force d’entrainement en rotation,

ladite came de déclenchement (64) et la bascule de
déclenchement (94) étant agencées pour permettre
à ladite bascule de déclenchement (94), lors de la
lecture de ladite came de déclenchement (64) en-
traînée en rotation par l’organe de commande:

- d’emmagasiner une énergie en exerçant sur
ladite came de déclenchement (64) une deuxiè-
me force d’entrainement en rotation qui est an-
tagoniste tant que la première force d’entraine-
ment en rotation est inférieure à un seuil prédé-
terminé et,
- de restituer, au-delà dudit seuil prédéterminé,
ladite énergie de sorte que ladite deuxième force
d’entrainement en rotation exercée sur la came
de déclenchement (64) entraine une rotation de
la roue de pilotage de déclenchement (66) telle
que le dispositif de pilotage (72), bloquant la
roue de sortie de déclenchement (70) jus-
qu’alors, libère ladite roue de sortie de déclen-
chement (70) pour réaliser ladite fonction.

2. Mécanisme de déclenchement (56) selon la reven-
dication 1, caractérisé en ce que la bascule de dé-
clenchement (94) est pourvue d’un ressort de rappel
(96) agencé pour, lors de la lecture par la bascule
de déclenchement (94) de la came de déclenche-
ment (64) en rotation, emmagasiner et restituer la-
dite énergie permettant à ladite bascule de déclen-
chement (94) d’exercer sur la came de déclenche-
ment (64) la deuxième force d’entrainement en ro-
tation.

3. Mécanisme de déclenchement (56) selon l’une des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
la came de déclenchement (64) présente n branches
(64a, 64a’) définissant n sommets et n creux, chaque
branche (64a, 64a’) présentant un flanc montant et
un flanc descendant.

4. Mécanisme de déclenchement (56) selon les reven-
dications 2 et 3, caractérisé en ce que le ressort de
rappel (96) de la bascule de déclenchement (94) est
agencé pour emmagasiner ladite énergie lors de la
lecture par la bascule de déclenchement (94) d’un
flanc montant de la came de déclenchement (64) en
rotation, et pour, lors de la lecture par la bascule de
déclenchement (94) d’un flanc descendant de la ca-
me de déclenchement (64) en rotation, restituer la-
dite énergie permettant à la bascule de déclenche-
ment (94) d’exercer sur la came de déclenchement
(64) la deuxième force d’entrainement en rotation.

5. Mécanisme de déclenchement (56) selon l’une des
revendications 3 et 4, caractérisé en ce que, pour
exercer la première force d’entrainement en rotation
sur la came de déclenchement (64), l’organe de
commande est une bascule de commande (58) qui
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présente un crochet (92a) agencé pour entraîner en
rotation ladite came de déclenchement (64), de pré-
férence en saisissant un sommet d’une de ses bran-
ches (64a).

6. Mécanisme de déclenchement (56) selon l’une des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
la came de déclenchement (64) est coaxiale et so-
lidaire en rotation de la roue de pilotage de déclen-
chement (66).

7. Mécanisme de déclenchement (56) selon l’une des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
la bascule de déclenchement (94) comprend un ga-
let (100) agencé pour lire la came de déclenchement
(64).

8. Mécanisme de déclenchement (56) selon l’une des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
l’organe élastique (68) est un ressort spiral.

9. Mécanisme de déclenchement (56) selon l’une des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
le dispositif de pilotage (72) comprend un pignon de
pilotage (74) libre en rotation et lié cinématiquement
à la roue de pilotage de déclenchement (66), une
came de pilotage (76) solidaire dudit pignon de pi-
lotage (74), une fourchette de pilotage (78) montée
mobile en rotation et agencée pour coopérer avec
la came de pilotage (76), une ancre de pilotage (82)
solidaire en rotation de la fourchette de pilotage (78),
ladite ancre de pilotage (82) comprenant deux bras
(82a, 82b) agencés pour pouvoir bloquer alternati-
vement un doigt de blocage (86) solidaire en rotation
d’un pignon de blocage (88) agencé pour être lié
cinématiquement à la roue de sortie de déclenche-
ment (70).

10. Mécanisme de déclenchement (56) selon l’une des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
le mécanisme horloger est un mécanisme de cor-
rection (6) d’au moins un organe d’affichage (4).

11. Pièce d’horlogerie comprenant un mécanisme hor-
loger agencé pour réaliser une fonction et un méca-
nisme de déclenchement (56) dudit mécanisme hor-
loger selon l’une des revendications 1 à 10.

12. Pièce d’horlogerie selon la revendication 11 com-
prenant au moins un premier organe d’affichage
agencé pour afficher une heure locale HT, un mobile
d’entrainement (2) du premier organe d’affichage,
un deuxième organe d’affichage (4) agencé pour
pouvoir afficher une heure GMT d’un fuseau horaire
différent de celui de l’heure locale HT, un mécanisme
d’entrainement (8) du deuxième organe d’affichage
(4), et un mécanisme de correction (6) du deuxième
organe d’affichage (4) agencé pour pouvoir corriger

l’heure GMT indépendamment de l’heure locale HT,
caractérisée en ce que ledit mécanisme de correc-
tion (6) comprend ledit mécanisme de déclenche-
ment (56).

13. Pièce d’horlogerie selon la revendication 12, carac-
térisée en ce que le mécanisme d’entrainement (8)
du deuxième organe d’affichage (4) comprend un
engrenage différentiel (10) qui comporte au moins
un mobile supérieur de différentiel (14) agencé pour
être lié cinématiquement au deuxième organe d’af-
fichage (4), un mobile inférieur de différentiel (16)
agencé pour être lié cinématiquement au mobile
d’entrainement (2) du premier organe d’affichage, et
une entrée (18) agencée pour être liée cinématique-
ment au mécanisme de correction (6) du deuxième
organe d’affichage (4).

14. Pièce d’horlogerie selon la revendication 13, carac-
térisée en ce que l’engrenage différentiel (10) com-
prend un bloc de différentiel (20) monté libre en ro-
tation sur deux demi-axes (22a, 22b) solidaires res-
pectivement du mobile supérieur de différentiel (14)
et du mobile inférieur de différentiel (16), ledit bloc
de différentiel (20) portant au moins un premier pi-
gnon de renvoi (24a) agencé pour engrener avec un
pignon (26a) solidaire du demi-axe (22a) du mobile
supérieur de différentiel (14) et un deuxième pignon
de renvoi (24b) agencé pour engrener avec un pi-
gnon (26b) solidaire du demi-axe (22b) du mobile
inférieur de différentiel (16), ledit bloc de différentiel
(20) étant également solidaire d’une roue constituant
l’entrée (18) de l’engrenage différentiel (10) agencée
pour être liée cinématiquement à la roue de sortie
de déclenchement (70) du mécanisme de déclen-
chement (56).

15. Pièce d’horlogerie selon l’une des revendications 13
et 14, caractérisée en ce que le mécanisme d’en-
trainement (8) du deuxième organe d’affichage (4)
comprend un mobile de déphasage (12) comprenant
une roue inférieure de déphasage (28) agencée pour
être liée cinématiquement au mobile d’entrainement
(2) du premier organe d’affichage et pour être liée
cinématiquement au mobile inférieur de différentiel
(16), et une roue supérieure de déphasage (32)
agencée pour entraîner ledit deuxième organe d’af-
fichage (4) et pour être liée cinématiquement au mo-
bile supérieur de différentiel (14), ladite roue supé-
rieure de déphasage (32) étant liée cinématique-
ment à la roue inférieure de déphasage (28) de ma-
nière débrayable de sorte que ladite la roue supé-
rieure de déphasage (32) est désaccouplée de la
roue inférieure de déphasage (28) lors d’une correc-
tion de l’heure GMT indépendamment de l’heure lo-
cale HT par le mécanisme de correction (6) tout en
permettant, après correction, un repositionnement
du deuxième organe d’affichage (4) synchronisé
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avec le positionnement du premier organe d’afficha-
ge.

16. Pièce d’horlogerie selon la revendication 15, carac-
térisée en ce que le mobile de déphasage (12) com-
prend une came de phasage (34) solidaire de la roue
inférieure de déphasage (28) et un marteau (36) mu-
ni d’un ressort de déphasage (38) portés par la roue
supérieure de déphasage (32), ledit marteau (36)
étant agencé pour coopérer avec ladite came de
phasage (34).

17. Pièce d’horlogerie selon l’une des revendications 12
à 16, caractérisée en ce qu’elle comprend un dis-
positif d’affichage (42) agencé pour afficher la diffé-
rence entre l’heure locale HT et l’heure GMT, ledit
dispositif d’affichage (42) étant lié cinématiquement
à la roue de sortie de déclenchement (70) du méca-
nisme de déclenchement (56) afin de pouvoir être
corrigé lors d’une correction du deuxième organe
d’affichage (4) de l’heure GMT, indépendamment de
l’heure locale HT, par le mécanisme de correction
(6) du deuxième organe d’affichage (4).
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